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V.
Invocation de la responsabilité envers un groupe
d’États ou envers la communauté internationale

368. Les sections précédentes de ce rapport ont traité des diverses conséquences de la responsabilité pour l’État qui l’encourt, ainsi que de l’invocation de la responsabilité par le ou les État(s) lésé(s), que ce soit sous la forme d’une réclamation internationale ou, en dernière instance, de contre-mesures. Deux types de questions doivent être encore réglées en vue d’achever le projet d’articles: a) celle de l’invocation de la responsabilité d’un État envers un groupe d’États autres que l’État directement lésé, en ce comprise l’hypothèse de l’invocation de la responsabilité due à la communauté internationale dans son ensemble, et b) la question des dispositions restantes et des clauses de sauvegarde qui devraient figurer dans la quatrième partie du projet d’articles. La présente section de ce rapport aborde ces deux questions tour à tour. Dès lors qu’elles ont déjà été discutées ou prises en considération dans le cadre des travaux menés sur le sujet depuis 1998, elles ne seront traitées qu’au niveau des principes. Pour l’essentiel, et pour autant qu’il existe, le contexte juridique et pratique des propositions qui sont formulées ici a déjà été décrit
. 


A.
Considérations générales

369.
Dans son Premier rapport, le Rapporteur Spécial a analysé en détail les diverses questions soulevées par les articles 19 et 51 à 53 en ce qui concerne les « crimes internationaux »
. À la suite d’un débat approfondi
, la Commission a provisoirement décidé d’aborder ces questions de la manière suivante :


« … il a été pris note du fait qu’aucun consensus ne s’était réalisé sur la question du mode de traitement des « crimes » et des « délits » dans le projet d’articles et qu’il fallait étudier plus avant les manières possibles de régler les questions de fond qui se posaient. Il a donc été convenu que : a) sans préjudice des vues de quiconque parmi les membres de la Commission, le projet d’article 19 serait laissé de côté pour le moment pendant que la Commission poursuivrait l’examen d’autres aspects de la première partie du projet; b) il faudrait examiner si les questions soulevées par le projet d’article 19 ne pourraient pas être résolues par un développement systématique, dans le projet d’articles, de notions telles que les obligations erga omnes, les normes impératives (jus cogens) et une éventuelle catégorie regroupant les violations les plus graves d’obligations internationales…»
. 

Cette question a suscité de nouveau une vague importante de réflexions dans la doctrine
 ainsi qu’un certain nombre de commentaires supplémentaires de la part des gouvernements
. Des positions déjà exprimées ont parfois été réaffirmées, mais une tendance s’est aussi dégagée en faveur de l’idée selon laquelle le développement systématique de concepts existants — obligations envers la communauté internationale dans son ensemble, normes impératives du droit international — associé à une catégorie de violations « graves » ou « flagrantes », pourrait apporter une réponse suffisante aux préoccupations soulevées par l’article 19.

370. Il y a lieu de souligner qu’il est hautement souhaitable, sinon essentiel, que le projet d’articles soit adopté avec le soutien général de la Commission. De l’avis du Rapporteur spécial, un consensus ne peut toujours pas être trouvé à propos de l’article 19 tel qu’adopté en première lecture. Mais cela est également vrai de toute proposition visant à supprimer l’article 19, sauf à l’assortir d’une reconnaissance spécifique de l’importance, pour la responsabilité des États, des violations d’obligations envers la communauté internationale dans son ensemble, particulièrement dans le cas des violations les plus graves.

371.
Dans les rapports qui ont suivi, le Rapporteur spécial s’est efforcé de mettre en œuvre le mandat énoncé au paragraphe 369. Pour résumer :


•
Le respect des exigences d’une norme impérative de droit international général est reconnu comme une circonstance excluant l’illicéité (article 29 bis), et les obligations dérivant des normes impératives se voient reconnaître une primauté à d’autres égards (par. 2 a) de l’article 33, alinéa e) du projet d’article 47 bis).


•
L’état de nécessité ne peut être invoqué comme circonstance excluant l’illicéité lorsqu’il en résulterait une atteinte grave à un intérêt essentiel de la communauté internationale dans son ensemble (par. 1 b) de l’article 33); l’existence d’un tel intérêt peut également jouer en faveur de l’État qui invoque la responsabilité.


•
La définition de « l’État lésé » consacre spécifiquement l’intérêt général des États à assurer le respect des obligations envers la communauté internationale dans son ensemble (projet d’article 40 bis).

En outre, les articles opèrent une distinction minutieuse entre la responsabilité des États pour violation d’obligations multilatérales, d’une part, et bilatérales, de l’autre.

372.
La question qui se pose à présent est de savoir quels sont les points qui doivent encore être traités pour remplir le mandat de la Commission. À cet égard, certaines remarques préliminaires sont nécessaires.


•
Tout d’abord, il faut admettre que dans l’état actuel des relations internationales, les premiers moyens de répondre aux situations d’urgence qui affectent l’existence même des États ou la sécurité des populations ne relèvent pas des règles secondaires relatives à la responsabilité des États. Ils sont du ressort, notamment, des organisations internationales compétentes, et en particulier du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale.


•
À l’évidence, il y a là des problèmes qui touchent aux responsabilités et au bon fonctionnement du Conseil de sécurité ou d’autres organisations confrontées à de telles situations d’urgence. Il est important de relever, cependant, que ces questions concernent tout autant des inactions que des actions inappropriées — l’absence d’une intervention en temps opportun qui aurait, peut-être, pu éviter un désastre, la promesse formelle de protéger des « zones de sécurité » que l’inaction et le manque de volonté ont déshonorée
. À nouveau, quelles que soient les réformes institutionnelles ou autres qui pourraient aider à résoudre ces problèmes, elles ne peuvent être menées à l’occasion de l’élaboration des règles générales secondaires sur la responsabilité des États.


•
C’est notamment pour ces raisons qu’il a été provisoirement convenu de supprimer la notion de « sanctions licites » qui ressort implicitement de l’article 30. Les sanctions adoptées dans le cadre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ou celles qui sont imposées valablement en vertu de traités internationaux, n’entrent pas dans le champ du projet d’articles et relèvent, respectivement, des articles 39 et 37 et 38
.


•
L’un des traits fondamentaux de telles sanctions réside dans le fait que leur imposition et leur surveillance nécessitent une action collective organisée. Ainsi, le système des comités de sanctions, les procédures d’autorisations et d’exceptions, la prise en compte de l’indemnisation due aux États tiers affectés en vertu de l’article 50 de la Charte, le choix entre les différentes sanctions n’impliquant pas le recours à la force, les mesures de maintien de la paix et autres – rien de tout cela ne peut être réalisé dans le cadre du projet d’articles, et il serait inutile de tenter de les reproduire par le biais d’éventuels systèmes parallèles
.


•
La création récente d’une Cour pénale internationale constitue un développement significatif à cet égard. Les événements qui se sont déroulés durant les années 1990 ont montré à nouveau les limites afférentes aux sanctions qui affectent des populations entières et le dilemme qui peut exister lorsque l’on donne l’impression de punir beaucoup de personnes en vue de sanctionner seulement quelques individus au pouvoir. Lorsque des tragédies humanitaires ou autres sont provoquées ou exacerbées par le comportement criminel de certains dirigeants (qu’ils soient ou non formellement au pouvoir), les réactions à l’encontre de « l’État » ou de sa population paraissent manquer leur objectif. Dans la majorité des cas concernant des comportements criminels à grande échelle, la population de l’État en cause est elle-même victime, directement ou indirectement. Des mécanismes — au nombre desquels le Statut de Rome ne représente qu’un élément — sont actuellement mis au point afin que les individus impliqués soient tenus pour responsables. La responsabilité de l’État a un rôle à jouer dans cette entreprise, mais il ne s’agit que d’un rôle secondaire
.


•
En particulier, il n’a pas été suggéré que la responsabilité pénale individuelle puisse dépendre, en droit international, d’une constatation préalable de la responsabilité pénale de l’État concerné. Le contraire soulèverait des questions délicates, dans la mesure où il faudrait soit démontrer au préalable la responsabilité de l’État lui-même
 soit mettre en cause cet l’État devant la cour pénale en qualité d’accusé « absent ». Ce ne sont pas des solutions adéquates pour garantir un procès équitable, que ce soit à l’égard des États ou des individus
.

En bref, le droit général de la responsabilité des États ne peut jouer qu’un rôle secondaire dans ce domaine. Mais ce rôle existe. Conformément aux dispositions de la première partie du projet d’articles, les États peuvent être responsables en tant que tels de violations graves d’obligations fondamentales et les conséquences d’une telle situation sont importantes : responsabilité envers la communauté internationale dans son ensemble, obligation de cesser la violation et de la réparer intégralement, notamment sous forme de restitution, possibilité enfin de prendre des contre-mesures significatives si ces obligations ne sont pas remplies. Afin de circonscrire ce rôle, il y a lieu de développer un certains nombre de points essentiels.


1.
Droit de chaque État d’invoquer la responsabilité pour les violations d’obligations envers la communauté internationale

373.
Dans le cadre de la responsabilité des États, il est nécessaire d’envisager en premier lieu la notion d’obligations envers la communauté internationale dans son ensemble. L’on peut considérer que le contenu de ces obligations est largement similaire à celui des normes impératives. Par définition, une norme impérative doit avoir le même statut à l’égard de tous les États
. Elle dérive du droit international général et il n’est pas permis d’y apporter des dérogations locales ou conventionnelles. On peut concevoir qu’une obligation puisse valoir erga omnes tout en étant sujette à modification entre deux États particuliers en vertu d’un accord entre eux. Il s’ensuivrait que l’obligation en cause n’était pas impérative. Cela impliquerait en outre que, dans l’hypothèse d’une dérogation, la même obligation n’était pas due à la communauté internationale dans son ensemble.

374.
Quoi qu’il en soit, on propose de considérer comme noyau essentiel des obligations à l’égard de la communauté internationale dans son ensemble les quelques normes qui sont généralement acceptées comme étant d’application universelle, non-susceptibles de dérogation, et au respect desquelles tous les États ont un intérêt juridique. Il s’agit de la catégorie de normes que la Cour paraît avoir eu à l’esprit dans son dictum en l’affaire de la Barcelona Traction
. Il est inutile (et d’ailleurs inopportun) que le projet d’articles cite des exemples de telles normes. Elles comprennent l’interdiction de l’usage de la force dans les relations internationales, l’interdiction du génocide et de l’esclavage, le droit à l’autodétermination et les autres droits de l’homme et obligations du droit humanitaire qui sont reconnues par le droit international général comme n’étant pas susceptibles de dérogations. Le commentaire devrait mettre en évidence le fait que cette catégorie comprend uniquement un nombre restreint de normes universellement acceptées.

375.
En ce qui concerne cette catégorie d’obligations, tout État devrait se voir reconnaître un intérêt juridique à ce qu’elles soient respectées, qu’il soit ou non spécialement affecté par leur violation
. Ceci implique que tous les États possèdent, au minimum, un intérêt juridique leur permettant d’obtenir la cessation de toute violation de ces normes et d’obtenir des assurances et garanties de non-répétition appropriées. Le projet d’articles devrait consacrer ce droit. On peut relever l’absence de tout risque de conflit ou de contradiction dans l’hypothèse où quelques États ou beaucoup d’entre eux demandent la cessation de la violation ou une déclaration de manquement (ou le cas échéant, la restitution, pour autant qu’il s’agisse de rétablir une situation objective, le statu quo ante, dans l’intérêt des victimes de la violation)
. Ceci étant, il serait trop restrictif de confiner une invocation de cette nature aux cas où tous les États ou la plupart d’entre eux seraient d’accord pour agir. Tout État partie à une obligation établie dans l’intérêt collectif devrait à tout le moins se voir reconnaître le droit de protester, de demander la cessation, de solliciter une déclaration de manquement et, le cas échéant, de réclamer la restitution.


2.
Limites au droit d’invoquer la responsabilité pour le compte d’autrui

376.
S’il est reconnu à chaque État un droit, à titre individuel, d’invoquer la responsabilité à propos d’obligations dues à la communauté internationale dans son ensemble, il ne s’agit cependant pas d’un droit établi dans l’intérêt personnel de cet État, mais bien dans l’intérêt de la communauté. Cet intérêt est distinct de celui de l’État, de la personne ou de l’entité qui est la victime particulière de la violation (comme un État qui fait l’objet d’une attaque armée, un peuple qui se voit refuser le droit à l’autodétermination…). Les États non directement affectés
 qui font valoir un intérêt juridique au respect de ces obligations ne demandent pas la cessation ou la réparation pour leur propre compte, mais pour celui des victimes de la violation et dans l’intérêt public. Il semble donc que les dispositions relatives à l’invocation de la responsabilité au nom de la communauté internationale devraient reconnaître la primauté des intérêts des véritables victimes. En vue de déterminer comment cet objectif peut être atteint, il faut considérer séparément le cas où la victime est un État tiers et celui où il s’agit d’un groupe de personnes ou d’une autre entité. 



L’État victime

377.
Lorsqu’il est possible d’identifier un État victime, les mesures collectives prises en son nom, y compris en ce qui concerne la réparation, devraient être décidées avec son accord
. Des difficultés peuvent surgir lorsque le gouvernement de l’État victime a été éliminé ou renversé, par exemple à la suite d’une intervention extérieure illicite ou d’un coup d’État, et que l’État victime ne dispose pas de représentants légaux. Ce cas extrême n’est pas sans précédent, mais il doit être résolu par application du droit en vigueur et de la pratique relatifs à la représentation de l’État en cas d’urgence, et par les organisations internationales compétentes
. Il ne devrait pas venir embrouiller la situation normale où l’État victime continue d’être représenté valablement au niveau international.



Les victimes autres que les États : les peuples et les populations

378.
En principe, la même solution pourrait être envisagée lorsque la victime principale n’est pas un État mais un groupe humain ou une personne. Pour des raisons évidentes, cependant, il peut être extrêmement difficile d’obtenir une représentation légitime de ces groupes ou de ces personnes et, en l’absence de manifestations valables de leur volonté
, de limiter le droit des autres États de soulever la question du respect des obligations au niveau international. En toute hypothèse, ces États peuvent très bien être concernés par des questions de légalité internationale, sans pour autant s’identifier aux victimes ou chercher à les représenter. Il a déjà été suggéré que la deuxième partie et la deuxième partie bis ne devraient pas traiter du problème de l’invocation de la responsabilité par des entités autres que des États, et l’adoption d’une clause de sauvegarde dans le chapitre premier de la deuxième partie a été recommandée à cet effet
. En ce qui concerne l’invocation de la responsabilité par un État dans les cas où la victime principale n’est pas un État, le projet d’articles devrait prévoir que tout État partie à l’obligation collective en cause devrait avoir le droit d’invoquer la responsabilité en réclamant la cessation, des assurances et garanties de non-répétition et, le cas échéant, la restitution.



Les violations « sans victime » d’obligations envers la communauté

379.
Lorsqu’il n’y a pas de victimes spécifiques ou identifiables (comme cela peut être le cas à propos de certaines obligations erga omnes dans le domaine de l’environnement, par exemple celles dont la violation crée un préjudice aux « biens communs ») et si la restitution s’avère matériellement impossible, les autres États ne peuvent alors que demander la cessation, une satisfaction et des assurances de non-répétition. Une fois encore, il s’agit de demandes importantes en elles-mêmes, et tout État partie à l’obligation collective en cause devrait être habilité à invoquer la responsabilité dans cette perspective.


3.
Questions relatives aux amendes et à la procédure

380.
À l’évidence, les questions de cessation, de non-répétition et de restitution n’épuisent pas les conséquences potentielles qui peuvent découler de la violation d’obligations à l’égard de la communauté internationale dans son ensemble. Parmi les autres conséquences possibles se trouvent l’imposition de dommages-intérêts substantiels correspondant à la gravité de la violation, voire des amendes pures et simples. Bien entendu, les versements d’argent se situent tout au bas de l’échelle des conséquences possibles
. Cependant, la question des amendes et des dommages-intérêts punitifs fournit un exemple intéressant. Il convient de rappeler que le projet d’articles tel qu’adopté en première lecture ne prévoyait pas de dommages-intérêts punitifs même pour les « crimes internationaux » définis dans l’article 19
. L’exclusion des dommages-intérêts punitifs en droit international a même reçu le soutien de gouvernements qui sont par ailleurs favorables à l’article 19
. En effet, la thèse selon laquelle les dommages-intérêts punitifs n’existent pas en droit international peut se prévaloir de précédents importants
. De l’avis du Rapporteur spécial, alors que la responsabilité peut être invoquée par les États individuellement en vue d’obtenir la cessation et la restitution dans tous les cas impliquant des violations d’obligations envers la communauté internationale dans son ensemble
, il convient aussi de s’interroger sur la possibilité d’imposer des amendes ou des dommages-intérêts punitifs, au moins dans le cas des violations graves ou flagrantes. Si cette possibilité est écartée, le projet d’articles ne pourra avoir, dans ce domaine, qu’un rôle limité, et la détermination de conséquences secondaires sous forme d’amendes pour des violations graves devra attendre des développements futurs. Il en sera ainsi quelle que soit la justification avancée pour écarter ce type de mesures, que ce soit l’absence de disposition prévoyant des dommages-intérêts punitifs en droit international, l’absence d’un mécanisme pour les imposer, leur caractère inacceptable pour les États pour des motifs pragmatiques, ou l’impossibilité d’instaurer un tel régime dans un texte qui ne bénéficie pas de la portée d’un traité largement accepté
.

381.
Malgré le débat important qui a accompagné l’élaboration de l’article 19 et la notion de crimes internationaux des États, il convient de souligner qu’il n’existe quasiment aucune pratique en la matière. Certes, des mesures énergiques ont été prises pour mettre en œuvre la responsabilité pénale internationale pour certains crimes au sens du droit international, et les principes existants de la responsabilité internationale ont été appliqués, sous les auspices du Conseil de sécurité, à certaines violations graves, notamment à la situation qui a résulté de l’invasion du Koweït par l’Iraq en 1990. Toutefois, les dispositifs juridiques et institutionnels pour tenir les États responsables des pires violations du droit international demeurent essentiellement ce qu’ils étaient lorsque l’article 19 fut proposé pour la première fois et adopté.

382.
Cette situation peut être comparée à celle qui prévaut dans le cadre du droit de l’Union européenne, qui offre à ce jour le système réglementaire supranational le plus élaboré. L’on peut se référer en particulier à l’article 228 du Traité instituant la Communauté européenne (ancien article 171) qui prévoit : 


« 1.
Si la Cour de justice reconnaît qu’un État membre a manqué à une des obligations qui lui incombent en vertu du présent traité, cet État est tenu de prendre les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour de justice. 


2.
Si la Commission estime que l’État membre concerné n’a pas pris ces mesures, elle émet, après avoir donné à cet État la possibilité de présenter ses observations, un avis motivé précisant les points sur lesquels l’État membre concerné ne s’est pas conformé à l’arrêt de la Cour de justice.


Si l’État membre concerné n’a pas pris les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la Cour dans le délai fixé par la Commission, celle-ci peut saisir la Cour de justice. Elle indique le montant de la somme forfaitaire ou de l’astreinte à payer par l’État membre concerné qu’elle estime adapté aux circonstances.


Si la Cour de justice reconnaît que l’État membre concerné ne s’est pas conformé à son arrêt, elle peut lui infliger le paiement d’une somme forfaitaire ou d’une astreinte … »
.

En 1996, la Commission européenne a élaboré des lignes directrices concernant la mise en œuvre de cette disposition et, en 1997, elle en a adoptées d’autres, relatives cette fois aux méthodes de calcul des astreintes. La première affaire dans laquelle ces règles ont été effectivement appliquées contre un État est survenue au cours de l’année 2000, lorsque la Cour de justice des Communautés européennes a imposé une astreinte pour violation continue du droit européen d’un montant de 20000 Euros par jour. Cette astreinte fut imposée en réponse au déversement continu de déchets toxiques dans une rivière. Dans sa décision, la Cour a résumé comme suit la portée des communications sur les astreintes élaborées par la Commission:


« [l]a communication 96/C 242/07 précitée, prévoit notamment que la détermination du montant de l’amende ou de l’astreinte doit être guidée par l’objectif même de cet instrument, à savoir assurer l’application effective du droit communautaire. La Commission estime ainsi que le montant doit être calculé en fonction de trois critères fondamentaux, à savoir la gravité de l’infraction, la durée de celle-ci et la nécessité d’assurer l’effet dissuasif de la sanction elle-même pour faire cesser l’infraction et éviter les récidives. La communication 97/C 63/02, précitée, identifie les variables mathématiques utilisées pour calculer le montant d’une astreinte, à savoir un forfait de base uniforme, un coefficient de gravité, un coefficient de durée, ainsi qu’un facteur destiné à refléter la capacité de paiement de l’État membre, tout en visant le caractère à la fois proportionné et dissuasif de l’astreinte, calculé à partir du produit intérieur brut des États membres et de la pondération de leurs voix au Conseil »
.

Pour la Cour, ces directives « contribuent à garantir la transparence, la prévisibilité, et la sécurité juridique de [l’action de la Commission], tout en visant la proportionnalité des montants des astreintes qu’elle entend proposer »
. Elle a approuvé la proposition selon laquelle le montant des astreintes devait tenir compte du P.I.B. national et de la pondération des votes de l’État au Conseil, au motif que ce système « permet de refléter la capacité de paiement de cet État membre tout en maintenant un écart raisonnable entre les divers États membres »
. La Cour conclut que…


« les critères de base qui doivent être pris en considération pour assurer la nature coercitive de l’astreinte en vue de l’application uniforme et effective du droit communautaire sont, en principe, la durée de l’infraction, son degré de gravité et la capacité de payer de l’État membre en cause. Pour l’application de ces critères, il y a lieu de tenir compte en particulier des conséquences du défaut d’exécution sur les intérêts privés et publics et de l’urgence qu’il y a à amener l’État membre concerné à se conformer à ses obligations. En l’espèce, il y a lieu de relever que, au regard de la nature des manquements en cause, qui perdurent jusqu’à ce jour, le paiement d’une astreinte constitue effectivement le moyen le plus adapté aux circonstances de l’espèce »
.

En réduisant l’astreinte proposée par la Commission, la Cour a tenu compte du fait que toutes les violations continues de l’arrêt précédent alléguées par la Commission n’avaient pas été prouvées. Il n’en demeurait pas moins que les violations continues devaient être considérées comme « particulièrement graves » eu égard au risque qu’elles comportaient « de mettre directement en danger la santé de l’homme et de porter préjudice à l’environnement », ainsi qu’à leur incompatibilité avec la politique environnementale de l’Union Européenne
.

383.
La manière dont la procédure d’astreinte prévue à l’article 228 évoluera reste à observer et, bien évidemment, cette procédure est uniquement applicable en droit européen, et non en droit international. Il est cependant possible de faire un certain nombre de remarques :


•
La procédure montre qu’en dépit des affirmations en sens contraire qui sont parfois avancées, ni la notion d’État ni l’existence de relations juridiques fondées sur des traités n’excluent a priori l’imposition d’astreintes.


•
Les astreintes en vertu de l’article 228 ne sont pas qualifiées de « pénales », et leur objectif, à la base du moins, est d’assurer l’exécution des obligations qui incombent aux États en vertu du traité
.


•
Elles sont imposées uniquement dans des cas particuliers, à la demande d’un organe collectif, à la suite d’une procédure en deux étapes devant une cour de compétence générale et obligatoire, et avec toutes les garanties d’un procès équitable.


•
Elles sont imposées dans le cadre d’un système où les contre-mesures sont exclues
. 

384.
Dans l’état actuel du développement du droit international, il paraît clair au Rapporteur spécial que les conditions de l’imposition régulière d’astreintes aux États n’existent pas et ne pourraient être créées qu’avec grande difficulté. La Cour de Justice a insisté sur les exigences de transparence, de certitude et de proportionnalité. Il s’agit là des conditions juridiques générales d’un procès équitable en matière pénale. Elles ne sont pas confinées à des sous-systèmes juridiques comme celui de l’Union Européenne.

385.
S’il est difficile d’imposer aux États des amendes ou des sanctions similaires en l’absence d’institutions et de procédures adéquates, il existe en revanche une pratique consistant à prendre des contre-mesures afin d’inciter un État à s’acquitter de ses obligations internationales. Hormis certains régimes spéciaux, de telles contre-mesures ne requièrent pas l’épuisement préalable des voies de recours judiciaires, ni même une autorisation judiciaire préalable
. Si l’État lésé est en droit de prendre des contre-mesures comme moyen décentralisé pour obtenir réparation, alors on peut se demander pourquoi il ne pourrait être soutenu dans son entreprise par d’autres États qui ont eux-mêmes un intérêt reconnu au respect de l’obligation violée. La question se pose aussi de savoir si des « contre-mesures collectives » pourraient être prises par un ou plusieurs États confrontés à la violation d’une obligation envers la communauté internationale dans son ensemble qui ne lèse directement aucun État (par exemple dans le domaine des droits de l’homme ou des conflits armés internes).


B.
Contre-mesures collectives

386.
Une section précédente de ce rapport a traité des dispositions sur les contre-mesures telles qu’adoptées en première lecture, pour autant qu’elles aient eu pour objet des actions entreprises par des États lésés, au sens étroit de ce terme (c’est-à-dire selon la définition proposée dans l’article 40 bis, paragraphe 1). La question demeure de savoir dans quelle mesure d’autres États peuvent légitimement affirmer leur droit de réagir aux violations d’obligations collectives auxquelles ils sont parties, quand bien même ils ne sont pas lésés en ce sens. Par souci de simplicité, ces cas seront discutés sous la rubrique des « contre-mesures collectives ». Ils ne se limitent pas aux situations où plusieurs, voire de nombreux États agissent de concert. L’élément collectif peut aussi être fourni par le fait que l’État qui réagit affirme son droit de répondre, dans l’intérêt public, à la violation d’une obligation multilatérale à laquelle il est partie, bien qu’il ne soit pas individuellement lésé par cette violation, ou encore par le fait que les mesures sont coordonnées par un certain nombre d’États impliqués.

387.
Il importe de distinguer, d’une part, les contre-mesures individuelles, que celles-ci soient prises par un État ou par un groupe d’États agissant chacun de son propre fait et par le biais de ses propres organes, et, d’autre part, les réactions institutionnelles adoptées dans le cadre d’organisations internationales. Ce dernier cas –  lorsque, par exemple, une telle action est entreprise sous l’égide du chapitre VII de la Charte des Nations Unies – n’est pas couvert par le projet d’articles
. De manière plus générale, le projet d’articles ne couvre pas les hypothèses où l’action est menée par une organisation internationale, même si les États membres dirigent ou contrôlent son comportement
.

388.
En second lieu, il est nécessaire de faire une autre distinction entre des réactions « inamicales » mais non illicites au comportement d’un autre État (mesures de rétorsion) et les réactions qui ne sont pas en conformité avec les obligations internationales de l’État et qui, si elles sont justifiées, le sont seulement à titre de contre-mesures légitimes. Si cette distinction peut parfois être difficile à établir en pratique, en particulier dans le cadre d’une action collective, elle est cruciale aux fins de la responsabilité des États. Seules les contre-mesures proprement dites entrent dans le champ du projet d’articles
. Les contre-mesures n’incluent donc pas les politiques de non-reconnaissance collective, que cette dernière soit obligatoire
 ou optionnelle.

389.
Troisièmement, les contre-mesures n’impliquant pas l’usage de la force doivent être clairement distinguées des réactions qui comportent l’emploi de celle-ci. Les mesures impliquant l’usage de la force dans les relations internationales, ou celles qui font autrement l’objet de l’article 2, paragraphe 4 de la Charte, sont régies par les règles primaires pertinentes et n’entrent donc pas dans le champ des obligations secondaires couvertes par le projet d’articles. On l’a déjà souligné dans le contexte de l’article 50 existant
.

390.
Ceci posé, l’on se propose, dans un premier temps, de passer en revue brièvement quelques exemples récents de la pratique des contre-mesures collectives, telles qu’elles ont été définies; deuxièmement, d’entreprendre une évaluation de cette pratique; et, troisièmement, de spécifier, à la lumière de cette pratique, les dispositions qui devraient être formulées dans le projet d’articles. Il convient d’insister sur le fait qu’il ne s’agit pas d’introduire dans le projet d’articles des dispositions sur les contre-mesures collectives. Tel qu’il a été adopté en première lecture, le projet permet à tout État lésé (au sens de la définition extensive donnée par l’article 40 initial) de prendre des contre-mesures pour son propre compte, sans prendre en considération ce qu’un autre État peut être en train de faire et, notamment, sans se préoccuper du point de vue ou des réponses de l’État victime. Les faiblesses d’une approche aussi large des contre-mesures collectives ont déjà été mises en lumière
. Dès lors, la question est plutôt de savoir comment les dispositions sur les contre-mesures collectives, créées par la combinaison de l’article 40 et de l’article 47, qui ne font actuellement l’objet d’aucune restriction ou tentative de coordination, peuvent être limitées et contrôlées.


1.
Examen de la pratique des États

391.
Dans un certain nombre de cas, des États ont réagi contre des violations d’obligations collectives, bien qu’ils n’aient pu prétendre être lésés au sens défini dans l’article 40 bis, paragraphe 1. Ces réactions ont pris la forme de sanctions économiques (en contradiction avec des obligations conventionnelles) ou d’autres mesures (comme la rupture des liaisons aériennes en violation des traités aériens bilatéraux, ou comme le gel d’avoirs). On peut citer, entre autres, les exemples suivants : 


•
États-Unis-Ouganda (1978). En octobre 1978, le Congrès américain adopta une législation interdisant l’exportation de biens et de technologie et toutes les importations, en direction et en provenance de l’Ouganda
. En tant que membres du GATT, les États-Unis et l’Ouganda avaient l’obligation de n’introduire, dans leurs relations économiques, ni restrictions générales à l’exportation ni quotas
. Les États-Unis ne s’appuyèrent cependant pas sur les exceptions du GATT : la législation soulignait que « le Gouvernement de l’Ouganda […] a commis un génocide contre les Ougandais » et que « les États-Unis devaient prendre des mesures pour se dissocier de tout gouvernement étranger qui commet le crime international de génocide »
.


•
Certains États occidentaux – Pologne et Union soviétique (1981). Le 13 décembre 1981, à la suite du mouvement des troupes soviétiques le long de la frontière orientale de la Pologne, le gouvernement polonais imposa la loi martiale et, par la suite, réprima les manifestations et interna 12 500 dissidents
. Après les condamnations verbales de certains membres des Nations Unies, les États-Unis et d’autres pays occidentaux engagèrent une action contre la Pologne et l’Union Soviétique. Outre des actions inamicales, les mesures adoptées comportaient la suspension, avec effet immédiat, des traités conférant des droits d’atterrissage à l’Aeroflot aux États-Unis et à LOT aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en France, aux Pays-Bas, en Suisse et en Autriche
. Dans tous ces cas, les procédures de suspension prévues par les traités concernés ne furent pas respectées, ces mesures constituant par conséquent (à moins que leur illicéité fût exclue) autant de violations du droit international
.


•
Mesures collectives contre l’Argentine (1982). En avril 1982, lorsque l’Argentine prit le contrôle d’une partie des Iles Malouines, le Conseil de sécurité appela à un retrait immédiat
. À la suite d’une demande du Royaume-Uni, les membres de la Communauté européenne, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Canada dépassèrent le stade des condamnations verbales et adoptèrent des sanctions commerciales. Celles-ci incluaient l’interdiction temporaire de toutes les importations de produits argentins, interdiction qui était contraire à l’article XI (1) et peut-être aussi à l’article III du GATT. On peut douter de ce que ces mesures aient pu être justifiées par l’exception de sécurité nationale prévue par l’article XXI b) i) du GATT
. Plus encore, l’embargo adopté par les pays européens constituait également une suspension des droits dont l’Argentine jouissait en vertu de deux accords sectoriels sur le commerce des textiles et celui du mouton et de l’agneau
, accords par rapport auxquels les exceptions de sécurité du GATT ne s’appliquaient pas.


•
États-Unis-Afrique du Sud (1986). Lorsqu’en 1985, le gouvernement sud-africain déclara l’état d’urgence dans de larges parties du pays, le Conseil de sécurité des Nations Unies recommanda l’adoption de boycotts économiques sectoriels et le gel des relations sportives et culturelles
. Par la suite, certains pays introduisirent des mesures qui dépassaient les recommandations du Conseil de sécurité et qui impliquaient, prima facie, des violations du droit international. Ainsi, le Congrès des États-Unis adopta la Loi générale contre l’apartheid (Comprehensive Anti-Apartheid Act (CAA)), qui suspendait, avec effet immédiat, les droits d’atterrissage des compagnies aériennes sud-africaines sur le territoire américain
. Cette suspension immédiate était contraire aux termes de l’accord aérien de 1947 entre les États-Unis et l’Afrique du Sud
 et fut justifiée comme une mesure qui devait encourager le gouvernement sud-africain à « adopter les mesures à même de conduire à l’établissement d’une démocratie qui ne soit pas raciale »
.


•
Mesures collectives contre l’Iraq (1990). Le 2 août 1990, les troupes Iraqiennes envahirent et occupèrent le Koweït. Le Conseil de sécurité des Nations Unies condamna immédiatement l’invasion comme une rupture de la paix et de la sécurité internationales et, à partir du 6 août, adopta une série de résolutions légitimant les réactions des États membres en vue de restaurer le gouvernement koweïtien. Avant même que l’action des États membres fût autorisée par le Conseil de sécurité, les États membres des Communautés européennes et les États-Unis mirent en place des embargos commerciaux et décidèrent de geler les avoirs Iraqiens
. Cette action fut entreprise en réponse directe à l’invasion Iraqienne et, au moins initialement, n’était pas légitimée par les résolutions du Conseil de sécurité.


•
Mesures collectives contre la Yougoslavie (1998). En réponse à la crise humanitaire au Kosovo, les États membres de la Communauté européenne adoptèrent une législation permettant de geler les fonds de la République fédérale de Yougoslavie et d’interdire immédiatement ses vols
. Pour un certain nombre de pays, tels que l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni, cette dernière mesure impliquait la violation d’accords aériens bilatéraux
. En raison des doutes existant sur la légitimité de cette action, le gouvernement britannique s’était initialement préparé à suivre la procédure de dénonciation d’un an prévue à l’article 17 de son accord avec la Yougoslavie. Cependant, il modifia ensuite sa position et refusa les vols avec effet immédiat. Pour justifier cette mesure, le gouvernement britannique affirma que « l’action du Président Milosevic à l’encontre des droits de l’homme empire et signifie que, pour des raisons morales et politiques, il a perdu le droit de son gouvernement de se reposer sur la notification de 12 mois qui devrait normalement s’appliquer »
. La République fédérale de Yougoslavie dénonça ces mesures comme étant illicites, unilatérales et exemplaires d’une politique de discrimination
.

392.
Dans d’autres cas, des États « intéressés » ont, de façon similaire, suspendu des droits conventionnels dans le but d’exercer une pression sur des États violant des obligations collectives. Cependant, ils ne se sont pas appuyés sur le droit de prendre des contre-mesures, mais ont avancé plutôt le droit de suspendre un traité en raison d’un changement fondamental des circonstances. Deux exemples peuvent en être donnés : 


•
Pays-Bas-Suriname (1982). En 1980, un gouvernement militaire prit le pouvoir au Suriname, ancienne colonie hollandaise. En réponse à la répression des mouvements d’opposition par le nouveau gouvernement en décembre 1982, le gouvernement hollandais suspendit un traité bilatéral relatif à l’aide au développement, aux termes duquel le Suriname avait droit au versement d’une aide financière jusqu’en 1985
. Alors que le traité lui-même ne contenait aucune clause suspensive ou permettant d’y mettre fin, le gouvernement hollandais déclara que les violations des droits de l’homme au Suriname constituaient un changement fondamental des circonstances qui donnait lieu à un droit de suspension
.


•
États membres de la Communauté européenne-Yougoslavie (1991). Un raisonnement similaire fut avancé par les États membres de la Communauté européenne dans leur relations avec la Yougoslavie. À l’automne 1991, en réponse à la reprise des combats en Yougoslavie, les États membres de la Communauté européenne suspendirent, puis dénoncèrent, l’accord de coopération de 1983 avec la Yougoslavie
. Cela conduisit à un retrait général des préférences commerciales sur les importations et outrepassa donc les limites de l’embargo sur les armes ordonné par le Conseil de sécurité dans sa Résolution 713 du 25 septembre 1991. Cette réaction était incompatible avec les termes de l’accord de coopération, qui ne prévoyait pas de suspension immédiate, mais seulement la possibilité de dénoncer le traité après un préavis de six mois
. Pour justifier la suspension, les États membres de la Communauté européenne mentionnèrent explicitement la menace à la paix et à la sécurité dans la région. Cependant, comme dans le cas du Suriname, ils s’appuyèrent sur un changement fondamental des circonstances, plutôt que de mettre en avant un droit de recourir à des contre-mesures
.

393.
Ces exemples sont donnés à titre d’illustration plutôt qu’ils ne visent à l’exhaustivité. Ils témoignent d’une certaine volonté, de la part de certains États, de recourir à des contre-mesures en réponse à des violations d’obligations collectives. Dans d’autres cas, il n’est pas toujours facile de déterminer si les actions impliquaient déjà un comportement non-conforme aux obligations internationales ou si elles constituaient des cas d’actions inamicales mais licites, sous forme de rétorsion. On peut mentionner par exemple les mesures prises par les pays occidentaux contre l’Union soviétique à la suite de l’invasion de l’Afghanistan. Si la plupart de ces mesures constituaient probablement des actes de rétorsion, la réaction la plus controversée, à savoir l’embargo des États-Unis sur les exportations de céréales, a pu constituer une violation des engagements des États-Unis à l’égard de l’Union soviétique dans le cadre de leurs accords bilatéraux
.

394.
Dans un certain nombre d’autres cas, il semble que les États « intéressés » aient au moins affirmé un droit de recourir à des contre-mesures en réponse à des violations d’obligations collectives, bien que leurs réponses elles-mêmes ne puissent être considérées comme des contre-mesures. À cet égard, on peut mentionner diverses déclarations adoptées lors des sommets du G7, lançant des appels à l’action collective contre les pays accueillant des pirates de l’air
. La réaction de certains États qui ont soutenu les États-Unis, à leur demande, lors de la crise du personnel diplomatique et consulaire, suggère que les États qui ont ainsi réagi étaient prêts à recourir à des contre-mesures, bien que les mesures prises en réalité soient restées, de manière assez claire, de simples actes de rétorsion
.


2.
Une évaluation

395.
Ce passage en revue montre que dans un nombre important de cas, des États, qui n’étaient pas « lésés » au sens de l’article 40 bis, paragraphe 1, ont pris des mesures contre un État visé en réponse à des violations antérieures d’obligations collectives commises par cet État. En outre, dans certains cas au moins, ces mesures constituaient elles-mêmes des violations (ou auraient, dans tout autre circonstance, constitué des violations) d’obligations de l’État prenant les mesures, envers l’État visé. Cela semble suggérer que le droit de recourir à des contre-mesures ne peut être restreint aux victimes de la violation en question, mais peut aussi dériver de violations d’obligations collectives, telles que celles-ci ont été précédemment définies dans ce rapport
. 

396.
Ce constat doit néanmoins être nuancé sur un certain nombre de points.


•
Premièrement, il faut admettre franchement que la pratique est dominée par un groupe particulier d’États (les pays occidentaux). Il y a peu de cas dans lesquels des États d’Afrique ou d’Asie, par exemple, ont pris des contre-mesures collectives
.


•
Deuxièmement, la pratique est sélective : dans la majorité des cas impliquant des violations d’obligations collectives, aucune réaction n’a eu lieu, en dehors de condamnations verbales.


•
Troisièmement, même lorsque des mesures contraignantes ont été prises, elles n’ont pas toujours été présentées comme des contre-mesures. La décision du gouvernement hollandais de s’appuyer sur le changement fondamental de circonstances dans le but de suspendre son traité avec le Suriname semble indiquer une préférence pour d’autres concepts
.

397. On doit admettre que la pratique ne permet pas de tirer des conclusions claires quant à l’existence d’un droit des États de recourir aux contre-mesures, s’il ne sont pas lésés au sens de l’article 40 bis, paragraphe 1. D’un autre côté, un certain nombre d’observations peuvent être faites.

398.
Premièrement, il ne semble pas exister de distinction fondée sur la source juridique de l’obligation collective qui a été violée. Dans les exemples donnés, les États ont réagi à des violations du droit international aussi bien conventionnel que coutumier. Bien entendu, le recours à des contre-mesures sera exclu s’il répond à des violations de traités qui écartent globalement l’application des règles générales du droit international, ou qui contiennent leurs propres dispositions sur l’autorisation des mesures collectives. D’un autre côté, cependant, la simple existence de dispositifs conventionnels comportant des mécanismes de contrôle (par exemple dans le domaine des droits de l’homme) n’a pas été considérée comme excluant le recours aux contre-mesures.

399.
De plus, en dépit du caractère sélectif de la pratique, aucun des cas cités ne concerne des violations mineures ou isolées d’obligations collectives. Lorsque des États ont eu recours à des contre-mesures en réponse à une violation d’obligations collectives, cette violation avait été considérée comme ayant atteint un certain seuil
. Les exemples qui ont été mentionnés portent en effet sur certaines des crises politiques les plus graves survenues récemment. En observant toute la prudence nécessaire, il semble possible d’affirmer que ces réactions n’ont eu lieu qu’en réponse à des violations graves d’obligations collectives.

400.
Enfin, dans les cas impliquant un État directement lésé (c’est-à-dire l’État victime ainsi que d’autres États tiers « intéressés »), la réaction de l’État victime semble avoir été considérée comme juridiquement pertinente, sinon décisive, pour tous les autres États. Ainsi, durant le conflit des Malouines et la crise des otages à Téhéran, les États autres que, respectivement, le Royaume-Uni et les États-Unis, n’ont agi qu’à l’appel de ceux-ci, qui étaient les victimes directes, et seulement dans les limites de leur appel. Lorsqu’un État est victime d’une violation (et que l’intérêt des autres États dans la violation, s’il existe, est d’un caractère plus général), il semble approprié que l’État victime se trouve en position de décider si des contre-mesures doivent être prises et lesquelles, dans les limites générales posées par le projet d’articles. Des États tiers ne devraient pas pouvoir, en effet, intervenir dans un différend en prenant des contre-mesures, si les parties principales souhaitent le résoudre par d’autres moyens. Il y a ici une analogie avec la légitime défense collective. Dans l’Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (fond), la Cour a souligné qu’une action menée au titre de la légitime défense collective ne pouvait être entreprise par un État tiers, sauf à la demande du premier bénéficiaire de l’obligation (l’État qui a subi l’attaque armée)
. Les règles relatives à l’usage de la force donnent cependant naissance, bien entendu, à des obligations erga omnes : elles constituent des obligations collectives. L’affaire du Nicaragua a été mentionnée par la Cour dans l’Affaire du Projet Gabcikovo-Nagymaros comme étant pertinente au regard du droit des contre-mesures
; cette analogie, si elle n’est pas décisive, semble du moins raisonnable. Si un État À ne peut agir dans le cadre de la légitime défense collective de l’État B sans le consentement de ce dernier, il ne paraît pas approprié de considérer que l’État À peut prendre des contre-mesures (collectives) dans les cas où l’État B est victime d’une violation, sans tenir compte des souhaits de l’État B. D’un autre côté, si l’État A, membre de la communauté internationale à laquelle l’obligation est due, ne peut pas recourir à des contre-mesures proportionnées au nom de l’État B, victime de la violation, l’État B est alors laissé seul face à l’État responsable, et une relation juridique fondée sur une obligation multilatérale est en réalité convertie, au moment de sa mise en œuvre, en une relation bilatérale. Cela ne semble pas plus acceptable en principe.


3.
Conclusion possible

401.
Les conclusions que l’on peut tirer de la pratique examinée ci-dessus doivent nécessairement être considérées avec prudence; la pratique est assez clairsemée et implique un nombre limité d’États. Néanmoins, elle permet de soutenir l’idée qu’un État lésé par la violation d’une obligation multilatérale ne devrait pas être laissé seul dans la recherche d’une réponse à cette violation. Si d’autres États sont en droit d’invoquer la responsabilité par rapport à ces violations, au moins pour demander la cessation du fait illicite et des assurances de non-répétition, ainsi que la restitution au nom de l’État lésé
, il ne semble pas incohérent, en principe, qu’ils soient reconnus comme étant habilités à prendre des contre-mesures avec le consentement de cet État. Bien entendu, de telles contre-mesures devraient respecter les conditions posées pour l’État lésé lui-même
 et leur caractère « collectif » devrait aussi être reconnu. Ainsi toutes les contre-mesures prises par rapport à une violation donnée devraient être prises en considération pour déterminer si la réponse est, globalement, proportionnée. De plus, si l’État responsable coopère avec l’État lésé dans la résolution du différend, les autres États devraient respecter ce processus. On peut atteindre ce résultat en limitant l’action des États « tiers » aux contre-mesures qui auraient été légitimes si elles avaient été prises par l’État lésé lui-même.

402.
L’on se propose par conséquent de modifier la position du projet d’articles sur la question des contre-mesures collectives, en limitant la mesure dans laquelle des États, qui ne sont pas eux-mêmes directement lésés par la violation d’une obligation multilatérale, peuvent agir par le biais de contre-mesures. Par contraste avec la position adoptée en première lecture, le projet d’articles devrait expliciter le fait que la distinction, que l’on propose d’incorporer dans l’article 40 bis, entre les États lésés et les autres État habilités à invoquer la responsabilité, a des répercussions sur le droit d’un groupe d’États plus large de recourir à des contre-mesures. Dans les cas où la violation d’une obligation collective lèse directement un État, les autres États liés par cette obligation et qui répondent à la définition proposée dans l’article 40 bis, paragraphe 2, devraient être habilités à prendre des contre-mesures au nom de l’État lésé, à la demande et avec le consentement de ce dernier et dans les limites de ce consentement. De plus, il sera nécessaire d’adapter le régime des contre-mesures prises par un État lésé pour son propre compte, afin de répondre à la situation où plusieurs États prennent, ou sont habilités à prendre, des contre-mesures dans l’intérêt collectif. En particulier, le comportement de chacun des États qui prend de telles mesures devrait être pris en considération dans l’estimation de la proportionnalité. Ces conditions et ces restrictions sont reprises dans la disposition proposée ci-dessous, paragraphe 413.

403.
Un second type de situation concerne le recours à des contre-mesures collectives dans les cas où aucun État n’est « lésé », au sens de l’article 40 bis, paragraphe 1 – notamment dans le cas de violations d’obligations relatives aux droits de l’homme, qui sont dues à la communauté internationale dans son ensemble mais n’affectent que les ressortissants de l’État responsable. La difficulté tient ici au fait que, presque par définition, les parties lésées vont manquer d’organes représentatifs à même d’exprimer valablement leurs souhaits au plan international. Il y a également un risque important que de tels cas s’aggravent si les États tiers sont autorisés à prendre librement des contre-mesures sur la base de leur propre appréciation de la situation. D’un autre côté, il est difficile d’imaginer que des État tiers, confrontés à des violations évidentes, graves et persistantes, d’obligations envers la communauté, n’aient aucun droit à réagir.

404.
Dans divers contextes, notamment ceux qui concernent les droits de l’homme et le droit humanitaire, une distinction est faite entre les violations isolées d’obligations collectives et les violations qui ont un caractère grave et systématique. En outre, cette distinction est faite même lorsque la règle sous-jacente est identique pour les violations isolées et pour les violations graves et systématiques (comme c’est souvent le cas). Par exemple :


•
La Cour européenne des Droits de l’Homme a distingué les plaintes individuelles des affaires qui impliquent des violations systématiques équivalant à une pratique de traitements ou de châtiments inhumains ou dégradants, en considérant que la règle de l’épuisement des voies de recours internes n’était pas applicable dans le second cas
.


•
La procédure établie par la Résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social, en date du 27 mai 1970, vise les cas impliquant « l’existence d’un ensemble de violations flagrantes et systématiques, dont on a des preuves dignes de foi, des droits de l’homme et des libertés fondamentales »
.


•
La définition des crimes contre l’humanité en droit international général implique un seuil de violations systématiques ou étendues, soit explicitement soit (comme pour le génocide ou l’apartheid) par implication nécessaire de la définition même des actes interdits
.

Il faut aussi attirer l’attention sur la justification donnée à l’interdiction du trafic aérien vers la Yougoslavie, telle qu’elle a été formulée par le Conseil de la Communauté européenne dans son règlement No. 1901/98 du 7 septembre 1998. La liste énumérait, inter alia…


« la violence aveugle et la répression brutale à l’encontre de ses propres citoyens, ce qui constitue une violation grave des droits de l’homme et du droit international humanitaire… »
.

405.
En termes de politique, les préoccupations et les doutes portant sur les contre-mesures collectives – en particulier, le souci d’une procédure équitable pour l’État présenté comme responsable, le problème de l’intervention dans un différend et le risque d’aggraver ce dernier – sont substantiellement réduits si la violation en question est grave, bien établie, systématique et qu’elle continue à être perpétrée. Ne pas autoriser des contre-mesures collectives dans ce type de cas ne semble pas approprié. Cela pourrait en effet contribuer à exercer sur les États une pression accrue pour qu’ils interviennent d’une façon différente et peut-être moins souhaitable. Ce n’est pas le rôle de la Commission que d’examiner dans le cadre présent la licéité de l’intervention humanitaire en réponse aux violations graves des obligations envers la communauté
. On peut au moins dire, cependant, que le droit international devrait offrir aux États qui ont un intérêt légitime au respect de telles obligations, des moyens d’assurer ce respect qui n’impliquent pas l’usage de la force.

406.
Pour ces raisons, le Rapporteur spécial propose que le projet d’articles autorise les États parties à une obligation due la communauté à prendre des contre-mesures collectives en réponse à une violation grave et bien établie de cette obligation, notamment dans le but d’assurer la cessation de la violation et d’obtenir des assurances et garanties de non-répétition au nom des victimes non étatiques
. De telles contre-mesures devraient respecter les autres conditions posées dans le projet d’articles au sujet des contre-mesures, et, en particulier, elles ne devraient pas, prises dans leur ensemble, enfreindre l’exigence de proportionnalité. Le texte devrait refléter cette restriction plutôt que d’impliquer – comme le faisaient les articles 40 et 47 adoptés en première lecture – que les contre-mesures individuelles sont le corollaire de toutes les formes de préjudice défini en un sens très large.


C.
Conséquences supplémentaires des « violations graves » d’obligations dues à la communauté internationale
dans son ensemble

407.
La question qui se pose à présent est de savoir si d’autres conséquences peuvent être rattachées à la catégorie des violations graves, flagrantes ou systématiques des obligations dues à la communauté internationale dans son ensemble
. Évidemment, les conséquences juridiques générales de la responsabilité s’appliqueront à ces violations et leur incidence en sera d’autant plus importante, proportionnellement à la gravité de la violation. Mais existe t’il des conséquences juridiques supplémentaires, applicables aux « violations graves » en tant que telles? Il est nécessaire de distinguer ici la question des obligations supplémentaires pesant sur l’État responsable des conséquences possibles pour les autres États.

408.
En ce qui concerne l’État responsable lui-même, il faut remarquer que le projet d’articles adopté en première lecture ne proposait que les conséquences suivantes pour les crimes définis dans l’article 19 : 


1)
La restitution était exigée, même si la charge de la fournir était hors de toute proportion avec l’avantage qu’y gagnait l’État lésé par comparaison à une indemnisation (article 52 a), écartant l’article 43 c) en cas de crimes);


2)
La restitution pouvait menacer sérieusement l’indépendance politique ou la stabilité économique de l’État responsable (article 52 a), écartant l’article 43 d));


3)
Les mesures prises au titre de la satisfaction pouvaient porter atteinte « à la dignité » de l’État responsable (article 52 b), écartant l’article 45, paragraphe 3).

Si, comme cela a été recommandé, l’article 43 d) est supprimé
, seules la première et la troisième de ces « conséquences » subsisteront mais il est très difficile de concevoir des hypothèses pratiques dans lesquelles elles pourraient faire une différence. Pour la première, si la partie lésée ne choisit pas de manière valable l’indemnisation au lieu de la restitution
, cette dernière (si elle est possible) sera effectivement obligatoire, au regard de l’importance des valeurs qui se rattachent aux obligations dues à la communauté internationale dans son ensemble et de la nécessité de ne pas pardonner leur violation. Pour la troisième de ces conséquences, la proportionnalité constitue l’élément principal de l’article 45, paragraphe 4, tel qu’il est à présent proposé
, et il n’est pas besoin d’« humilier » un État, même lorsqu’il a commis une violation grave d’une obligation due à la communauté. De l’avis du Rapporteur spécial, ces « conséquences » sont triviales, incidentes et irréalistes; elles devraient être supprimées.

409.
En revanche, si l’on veut tenir dûment compte des valeurs qui sous-tendent l’article 19 – qui sont pertinentes que l’on accepte ou non le terme de « crimes » pour les exprimer – il est envisageable que des dommages-intérêts soient octroyés pour des violations graves, d’une manière qui correspondra à la gravité de la violation et préviendra sa commission dans l’avenir. On a indiqué que l’imposition d’amendes par le biais d’une procédure judiciaire centralisée, équivalente à celle qu’instaure l’article 228 du Traité des Communautés européennes, est hors de la portée du présent projet et nécessiterait un régime réglementaire spécifique qui fait aujourd’hui défaut et que le projet d’articles ne peut pas créer de manière réaliste
. Néanmoins, le problème des dommages-intérêts punitifs ne se pose pas nécessairement dans les mêmes termes et l’on peut envisager qu’un État lésé soit habilité à en demander. En réalité, à la suite de violations graves et systématiques d’obligations dues à la communauté, il y aura toujours un groupe beaucoup plus large de personnes affectées indirectement ainsi qu’un important travail de restauration à accomplir. Aux fins du débat, le Rapporteur spécial propose qu’en cas de violations graves d’obligations envers la communauté, l’État responsable soit obligé de verser des dommages-intérêts punitifs. Sinon, pour autant que la formulation actuelle de l’article 45, paragraphe 2 c) ne soit pas retenue à l’égard des violations en général
, elle pourrait s’appliquer à la catégorie des violations graves.



Obligations supplémentaires pour les autres États confrontés à des violations graves d’obligations envers la communauté

410.
Si l’article 52 tel qu’adopté en première lecture envisageait peu d’obligations supplémentaires, sinon aucune, à la charge de l’État responsable, l’article 53 prévoyait – paradoxalement – de telles obligations pour les États tiers. Dans le cas des violations graves mentionnées à l’article 19, les États tiers étaient obligés…



« a)
de ne pas reconnaître comme licite la situation créée par le crime;



b)
de ne pas prêter aide ou assistance à l’État qui a commis le crime pour maintenir la situation ainsi créée;



c)
de coopérer avec les autres États pour exécuter les obligations énoncées aux alinéas a) et b); et



d)
de coopérer avec les autres États pour appliquer les mesures visant à éliminer les conséquences du crime ».

Ces conséquences on été analysées dans un Rapport antérieur
. Il y a été noté que, si on laisse de côté la terminologie controversée des « crimes », elles sont généralement acceptables, pour autant néanmoins qu’elles n’aient pas d’implications a contrario pour les violations qui ne sont pas flagrantes, systématiques ou graves. Les États ne peuvent pas reconnaître comme licite, par exemple, l’acquisition unilatérale d’un territoire par la force, même si l’usage de celle-ci pouvait en l’occurrence être licite. Les États ne peuvent pas non plus favoriser de manière licite la détention d’otages, même dans des cas isolés. Ici encore, aux fins du débat, le Rapporteur spécial propose une version consolidée des articles 51 à 53. Le commentaire devrait indiquer clairement que les conséquences énumérées peuvent également s’appliquer dans d’autres cas, en fonction du contexte et du contenu de la règle primaire en cause.



Préserver la possibilité de futurs développements

411.
Il est évident que les questions de prééminence et de mise en œuvre des obligations envers la communauté connaissent un développement rapide
. Les anciennes structures de la responsabilité étatique bilatérale sont tout-à-fait inadéquates pour traiter des violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire ou encore des situations qui menacent la survie des États et des peuples. On ne peut espérer que le projet d’articles anticipe ces développements futurs et il est par conséquent nécessaire de réserver pour l’avenir les conséquences supplémentaires, pénales et autres, qui pourront s’attacher à un comportement internationalement illicite en raison de son appartenance à la catégorie des crimes ou des violations d’obligations dues à la communauté internationale dans son ensemble. Une telle clause peut peut-être être interprétée comme l’admission d’une défaite dans la recherche d’alternatives à l’article 19 actuel qui soient adéquates et fondées en principe. Mais, de l’avis du Rapporteur spécial, elle constitue plutôt une reconnaissance réaliste des limites de la codification et du développement progressif dans une période de changements institutionnels et politiques rapides.


D.
Résumé des conclusions relatives à la deuxième partie,
chapitre III et à la deuxième partie bis
412.
Pour ces raisons, le Rapporteur spécial propose que le texte de la deuxième partie, chapitre III soit rédigé comme suit :




[Chapitre III




Violations graves d’obligations dues à la communauté internationale dans son ensemble 




Article 51




Conséquences des violations graves d’obligations
dues à la communauté internationale dans son ensemble


1)
Ce chapitre s’applique à la responsabilité internationale qu’entraîne la violation grave et manifeste par un État d’une obligation due à la communauté internationale dans son ensemble.


2)
Une telle violation fait naître, pour l’État qui en est responsable, toutes les conséquences juridiques découlant de tout autre fait internationalement illicite et, de surcroît, [des dommages-intérêts punitifs] [des dommages-intérêts correspondant à la gravité de la violation].


3)
Elle fait également naître, pour tous les autres États, les obligations :



a)
de ne pas reconnaître comme licite la situation créée par la violation;



b)
de ne pas prêter aide ou assistance à l’État qui a commis la violation pour maintenir la situation ainsi créée;



c)
de coopérer pour appliquer les mesures visant à mettre fin à la violation et, autant que possible, à en éliminer les conséquences.


4)
Les paragraphes 2 et 3 sont sans préjudice des conséquences pénales ou autres supplémentaires que la violation peut faire naître en droit international.]

Dans la mesure où le chapitre III proposé se suffit à lui-même et puisque l’article 19 adopté en première lecture ne jouait aucun rôle particulier dans la première partie, cet article peut lui-même être supprimé si le chapitre III est adopté. Il faudra expliquer de façon plus détaillée dans le commentaire le contenu limité de la catégorie à laquelle s’applique le chapitre III et le caractère non-exclusif des conséquences énumérées au paragraphe 3.

413.
Un certain nombre de dispositions doivent également être ajoutées à la deuxième partie bis déjà proposée. En premier lieu, l’article 40 bis préalablement présenté devrait indiquer clairement les cas dans lesquels la catégorie d’États plus large (mentionnée au paragraphe 2) est en droit d’invoquer la responsabilité, conformément aux recommandations qui ont déjà été faites
. Les conditions de l’invocation de la responsabilité posées dans la deuxième partie bis devraient aussi s’appliquer autant que nécessaire à ces États
. De surcroît, les dispositions suivantes devraient être ajoutées à cette partie :




Article 50A




Contre-mesures au nom d’un État lésé



Tout autre État habilité à invoquer la responsabilité d’un État en vertu de [l’article 40 bis, paragraphe 2] peut prendre des contre-mesures à la demande et au nom d’un État lésé, sous réserve des conditions posées par cet État et dans la mesure où cet État est lui-même habilité à prendre ces contre-mesures.




Article 50B




Contre-mesures en cas de violations graves d’obligations
dues à la communauté internationale dans son ensemble


1)
Dans les cas mentionnés à l’article 51 où aucun État particulier n’est lésé par la violation, tout État peut prendre des contre-mesures, sous réserve du présent chapitre et conformément à celui-ci, afin de garantir la cessation de la violation et la réparation dans l’intérêt des victimes.


2)
Lorsque plus d’un État prennent des contre-mesures en vertu du paragraphe 1, ces États doivent coopérer pour s’assurer que les conditions posées dans le présent chapitre pour recourir à des contre-mesures sont remplies.


VI.
Quatrième partie. Dispositions générales

414.
Enfin, il est nécessaire de rassembler certaines clauses de sauvegarde adoptées en première lecture ou proposées ultérieurement, et d’examiner si d’autres dispositions de nature générale sont susceptibles d’être incluses dans la quatrième partie. Il faut concevoir cette partie comme une partie générale et finale qui vise à clarifier certains points dont le projet d’articles ne traite pas et à préciser certains liens entre le projet d’articles et d’autres règles et domaines du droit international.


A.
Dispositions actuelles


1.
Article 37 (lex specialis)

415.
L’article 37 tel qu’adopté en première lecture est intitulé « lex specialis ». Il prévoit que :


« Les dispositions de la présente partie ne s’appliquent pas dans les cas ou dans la mesure où les conséquences juridiques d’un fait internationalement illicite d’un État sont déterminées par d’autres règles de droit international qui se rapportent spécifiquement à ce fait ».

416.
Le très bref commentaire de l’article 37 souligne « le caractère supplétif des dispositions de la deuxième partie »
 et note que les États peuvent « déterminer quelles seront entre eux les conséquences juridiques du fait internationalement illicite en cause », soit dans l’instrument créant l’obligation primaire concernée soit d’une autre manière. Selon le commentaire, la seule limite à cette faculté réside dans le fait que les États ne peuvent prévoir, même inter se, « des conséquences juridiques qui autoriseraient des actes contraires à des normes impératives du droit international général ou qui seraient soustraites à la surveillance des organes compétents des Nations Unies dans l’exercice de leurs responsabilités à l’égard du maintien de la paix et de la sécurité internationales »
.

417.
Les commentaires des gouvernements relatifs au projet d’article 37 appuient ce principe
. Bon nombre de gouvernements ont même suggéré qu’il devrait être appliqué de façon générale à tout le projet d’articles
. La République tchèque soulève la question du lien existant entre l’article 37 et la notion de « crimes » dont traite l’article 19, et suggère qu’il serait utile de revoir la formulation du projet d’article 37 « afin de faire apparaître plus clairement que les dispositions de la deuxième partie, lorsqu’elles ont trait au régime applicable en cas de « crimes », n’ont alors plus un caractère simplement supplétif »
. Cet État souligne que, si les « crimes » consistent en des violations de règles impératives dites de jus cogens, les règles secondaires qui leur sont applicables doivent « de ce fait également avoir un caractère impératif, sans qu’il soit possible d’y déroger par un accord inter partes »
.

418.
La Suisse souligne le lien existant entre le projet d’article 37 et l’article 60 des Conventions de Vienne de 1969 et 1986 sur le droit des traités. Elle note que, selon la formulation actuelle de l’article 37, l’extinction d’un traité en vertu de l’une de ces dispositions « pourrait être considérée comme excluant toutes autres conséquences, à savoir celles dérivant du projet sur la responsabilité des États »
. Le gouvernement helvétique souligne l’importance de clarifier cette situation et précise qu’il serait peut-être approprié d’inclure une réserve relative à l’article 60 des Conventions de Vienne sur le droit des traités
.

419.
En ce qui concerne la place du projet d’article, le Japon suggère qu’il devrait être inséré dans le chapitre premier de la première partie du projet
. Pour sa part, la France considère qu’il pourrait faire partie des dispositions introductives ou finales, dans la mesure où, à l’instar des articles 38 et 39, il traite « des rapports entre le projet d’articles et les règles extérieures, en soulignant le caractère supplétif de ce texte ».

420.
Les États prévoient souvent des dispositions spécifiques relatives aux conséquences juridiques de la violation de règles particulières. La question est de savoir si ces conséquences sont exclusives, c’est-à-dire si de telles dispositions excluent les conséquences qui résulteraient autrement du droit international général. Il s’agira toujours d’une question d’interprétation dans chaque cas, qu’aucune disposition du type de l’article 37 ne peut préjuger. Dans certains cas, il découlera clairement du texte du traité ou d’un autre texte que seules les conséquences qui y sont spécifiées s’appliqueront. Dans d’autres cas, seul un aspect du droit international général se trouvera modifié, les autres aspects demeurant applicables. Un exemple de la première hypothèse réside dans le Mémorandum d’accord sur le règlement des différends de l’Organisation mondiale du commerce, relatif aux voies de recours et de réparation
. L’article 41 (anciennement 50) de la Convention européenne des Droits de l’Homme fournit un exemple du deuxième cas de figure
. Bien que ces deux exemples visent des problèmes traités dans la deuxième partie du projet d’articles, les mêmes considérations s’appliquent en principe à la première partie. Ainsi, un traité donné pourrait imposer des obligations à un État, mais définir « l’État » à cette fin d’une façon qui produirait des conséquences différentes de celles découlant autrement des règles d’attribution prévues au chapitre II de la première partie
.

421.
Le Rapporteur spécial partage l’avis de ceux pour qui l’article 37 devrait s’appliquer au projet d’articles de manière générale et devrait par conséquent être placé dans la quatrième partie. Une version de l’article 37 laissant ouverte la question de l’interprétation est ainsi proposée
.


2.
Article 39 (Relation avec la Charte des Nations Unies)

422.
L’article 39 se lit comme suit :


« Relation avec la Charte des Nations Unies

Les conséquences juridiques d’un fait internationalement illicite d’un État énoncées dans les dispositions de la présente partie sont, s’il y a lieu, soumises aux dispositions et procédures de la Charte des Nations Unies relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales ».

423.
Les commentaires des gouvernements sur l’article 39 sont relativement partagés. Pour un certain nombre d’États, la priorité accordée aux mécanismes de maintien de la paix et de la sécurité internationales prévus par la Charte, par rapport aux dispositions de la deuxième partie du projet d’articles, ne paraît pas poser de problème
. Ainsi, les États-Unis « approuvent l’objectif du projet d’article, à savoir souligner que la Charte attribue la responsabilité du maintien de la paix et de la sécurité au Conseil de sécurité, et que le fait d’un État dûment accompli en application d’une décision prise au titre du Chapitre VII de la Charte ne saurait être qualifié de fait internationalement illicite »
. Cet État souligne qu’en plus d’établir « la prééminence de la Charte, l’Article 103 indique clairement que les accords subséquents ne sauraient imposer d’obligations contradictoires aux États ». Il en résulte que « le projet d’articles ne saurait donc entamer la responsabilité du Conseil de sécurité pour ce qui est du maintien ou du rétablissement de la paix et de la sécurité internationales »
.

424.
Pour la France, en revanche, l’article 39 proposé « paraît contraire à l’Article 103 de la Charte des Nations Unies, qui ne procède à aucune distinction selon les dispositions de la Charte »
; le projet d’article aurait aussi « pour effet de restreindre les prérogatives du Conseil de sécurité »
. La France considère qu’il serait préférable de préciser que les dispositions du projet d’articles ne portent pas atteinte aux dispositions et procédures de la Charte des Nations Unies, conformément à l’Article 103 de celle-ci, et elle propose de reformuler l’article 39 de la manière suivante : 


« Les dispositions du présent projet ne portent pas atteinte aux dispositions et procédures de la Charte des Nations Unies, conformément à son Article 103 »
.

Bien que le Royaume-Uni appuie le principe de la prééminence de la Charte reflété par l’Article 103 de celle-ci et l’article 39 du projet, il s’oppose à ce que le projet d’articles traite de la relation existant entre les droits et les obligations des États découlant de la Charte et ceux qui découlent du droit de la responsabilité des États. À son avis, cette question « soulève des problèmes complexes qui concernent non seulement l’Organisation des Nations Unies mais aussi d’autres organisations internationales et régionales qui pourraient agir en collaboration avec l’Organisation ou s’acquitter de tâches que leur assigne la Charte »
.

425.
En ce qui concerne la place de l’article, la France est d’avis qu’il pourrait faire partie des dispositions introductives ou finales du projet puisque, à l’instar des articles 37 et 38, il traite « des rapports entre le projet d’articles et les règles extérieures, en soulignant le caractère supplétif de ce texte »
. Le Japon préfère que l’article soit placé dans le chapitre premier de la première partie puisque « l’article 39 vaut pour l’ensemble du projet »
.

426.
Le Rapporteur spécial appuie en principe cette position mais, en raison du contenu du chapitre premier de la première partie, il considère préférable d’inclure l’article 39 dans la quatrième partie. Il est également d’avis qu’il n’est pas nécessaire de mettre en avant les dispositions de la Charte relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales ou d’utiliser un terme conditionnel tel que « s’il y a lieu », qui a une charge expressive mais manque de signification réelle
. L’article 103 de la Charte est complet et catégorique : son effet, quel qu’il soit en réalité, peut être préservé par le biais d’une simple disposition
.


B
Ajouts proposés à la quatrième partie

427.
Les textes proposés par la Commission (pour qu’ils soient adoptés sous une forme conventionnelle ou autre) comportent habituellement une série de clauses de sauvegarde et d’autres dispositions à caractère général. Leur objet est de délimiter le champ du texte et de préserver les questions juridiques connexes. Il en est ainsi, par exemple de la Convention de Vienne sur le droit des traités, qui réserve les questions liées à la succession d’États, à la responsabilité des États et au déclenchement des hostilités (article 73), ou encore celles que pose le cas d’un État agresseur (article 75). Quelle que soit la fonction que peut avoir ce dernier article, elle est ici remplie par l’article 39. De plus, il ne semble pas nécessaire de mentionner les problèmes de succession d’États dans le projet d’articles
. En revanche, un degré d’incertitude et de confusion marque encore la relation existant entre la suspension et l’extinction des traités et l’inexécution d’obligations conventionnelles, par la voie de contre-mesures par exemple. Il semble approprié que le projet d’articles rende la politesse de l’article 73 de la Convention de Vienne et réserve expressément toute question relative à la validité, la suspension, l’extinction ou au contenu d’un traité
. En réalité, on peut se demander s’il ne serait pas approprié d’effectuer une réserve similaire relativement au contenu et à l’applicabilité à un État de toute règle substantielle du droit international coutumier, c’est-à-dire de toute règle précisant le contenu d’une obligation internationale. Pour faciliter la discussion, une proposition à cet effet est formulée ci-après. 

428.
D’autres clauses de sauvegarde pourraient traiter des questions suivantes :


a)
Réserve relative à la responsabilité des organisations internationales ou pour les faits de celles-ci. Une telle proposition a déjà été approuvée de manière provisoire par la Commission en 1998
.


b)
Hypothèses de protection diplomatique. En revanche, la relation entre le projet d’articles et le projet de la Commission sur la protection diplomatique ne peut être traitée en termes d’exclusion. Le projet d’articles couvre les hypothèses de responsabilité des États dans le domaine de la protection diplomatique, de même que dans le domaine du préjudice interétatique direct, et ce même si le travail de la Commission apportera davantage de précisions quant aux règles secondaires relatives à la protection diplomatique. Il ne semble pas nécessaire de le préciser dans le texte, la question pouvant être clarifiée dans le commentaire.


c)
Questions de nullité et de non-reconnaissance. La question de la validité fondamentale des faits d’un État n’entre pas dans le champ du projet d’articles, même si, dans certains cas au moins, elle peut être consécutive à un comportement internationalement illicite. Il en va de même des questions générales de non-reconnaissance, qui concernent, le cas échéant, soit des problèmes de validité soit des enjeux politiques de l’État. Là encore, il ne semble pas nécessaire d’inscrire cette précision dans le texte, une explication dans le commentaire étant suffisante.


d)
Non-rétroactivité du projet d’articles. Les traités issus du travail de la Commission disposent souvent qu’ils ne s’appliquent pas comme tels à des événements s’étant produits avant leur entrée en vigueur, sans préjudice toutefois de l’effet potentiel de toute règle du traité reflétant le droit international général
. Puisqu’aucune décision n’a été encore prise quant à la forme que prendra le projet d’articles, il ne semble pas nécessaire de considérer une telle clause à ce stade.


e)
Clauses de définitions. La stratégie adoptée dans le projet d’articles est de définir les termes en tant que de besoin aux fins des articles concernés. Il ne semble pas nécessaire de prévoir une clause de définitions distincte.


C.
Résumé des conclusions relatives à la quatrième partie

429.
Pour ces motifs, le Rapporteur spécial propose que le texte de la quatrième partie se lise comme suit :




Quatrième partie




Dispositions générales




Article 37




Dispositions particulières prévues par d’autres règles applicables



Les dispositions des présents articles ne s’appliquent pas dans les cas et dans la mesure où les conditions d’un fait internationalement illicite d’un État ou ses conséquences juridiques sont déterminées exclusivement par d’autres règles de droit international qui se rapportent à ce fait.




Article A




Responsabilité d’une organisation internationale ou pour le comportement
de celle-ci



Les présents articles sont sans préjudice de toute question qui peut se présenter au regard de la responsabilité d’après le droit international d’une organisation internationale ou d’un État pour le comportement d’une organisation internationale. 




Article B




Règles déterminant le contenu d’une obligation internationale



Les présents articles sont sans préjudice de toute question relative à l’existence ou au contenu d’une obligation internationale d’un État, dont la violation peut entraîner la responsabilité des États.




Article 39




Relation avec la Charte des Nations Unies



Les conséquences juridiques d’un fait internationalement illicite d’un État d’après les présents articles sont sans préjudice de l’article 103 de la Chate des Nations Unies.


	*	Le Rapporteur spécial remercie Pierre Bodeau, Jacqueline Peel, Christian Tams, Carole Moal-Nuyts, Johanne Poirier et Arnaud Macé pour leur assistance dans la préparation de cette section du rapport.


	� 	Voir cependant infra, par. 391-394 pour une analyse de la pratique étatique relative aux contre-mesures collectives.


	� 	Premier rapport (A/CN.4/490), par. 43-101.


	� 	Décrit dans le détail in Rapport C.D.I.… 1998 (A/53/10), par. 241-331.


	� 	Ibid., par. 331.


	� 	Voir par exemple. G. Abi-Saab, « The Uses of Article 19 », E.J.I.L., vol. 10, 1999, p. 339; D.W. Bowett, « Crimes of State and the 1996 Report of the International Law Commission on State Responsibility », E.J.I.L., vol. 9, 1998, p. 163; C. Dominicé, « The International Responsibility of States for Breach of Multilateral Obligations », E.J.I.L., vol. 10, 1999, p. 353; G. Gaja, « Should All References to International Crimes Disappear from the ILC Draft Articles on State Responsibility? », ibid., p. 365; B. Graefrath, « International Crimes and Collective Security », in K. Wellens (éd.), International Law : Theory and Practice (Kluwer, La Haye, 1998) p. 237; A. Pellet, « Can a State Commit a Crimepar. Definitely, Yes! », E.J.I.L., vol. 10, 1999, p. 425; A. Pellet, « Vive le crime! Remarques sur les degrés de l’illicite en droit international », in Le droit international à l’aube du XXIème siècle :réflexions de codificateurs, New York, Nations Unies, 1997, p. 287; P.S. Rao, « Comments on Article 19 of the Draft Articles on State Responsibility Adopted by the International Law Commission », Indian J.I.L., vol. 37, 1997, p. 673; S. Rosenne, « State Responsibility and International Crimes : Further Reflections on Article 19 of the Draft Articles on State Responsibility », N.Y.J. Int’l L. & Pol., vol. 30, 1998, p. 145; R. Rosenstock, « An International Criminal Responsibility of States? » in Le droit international à l’aube du XXIème siècle :réflexions de codificateurs, New York, Nations Unies, 1997, p. 265; O. Triffterer, « Prosecution of States for Crimes of State », Rev. int. de droit pénal, vol. 67, 1996, p. 341; K. Zemanek, « New Trends in the Enforcement of Erga Omnes Obligations », Max Planck Y.B. of United Nations Law, vol. 4, 2000, p. 1


	� 	Pour un résumé de ces opinions, voir A/CN.4/496 (1998) par. 100-115; A/CN.4/504 (1999) par. 23, 78-81.


	� 	Voir par exemple le Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la résolution 53/35 de l’Assemblée générale, La chute de Srebrenica, A/54/549, 15 novembre 1999; Rapport de la Commission indépendante d’enquête sur les actions de l’Organisation des Nations Unies lors du génocide de 1994 au Rwanda, 15 décembre 1999, avec la lettre du Secrétaire général du 16 décembre 1999 (S/1999/1257).


	� 	Pour l’article 38, voir supra paragraphes 60-65; pour l’article 37, infra, par.  415 à 421; pour l’article 39, infra, par. 422 à 426.


	� 	Tout système de ce type devrait prendre la forme d’un traité, alors que la forme du projet d’articles n’a pas encore été décidée. Voir supra, paragraphe 6.


	� 	Pour le rôle que peuvent jouer, à titre de satisfaction, les sanctions pénales ou disciplinaires contre des individus dans certains cas particuliers, voir supra, par. 192.


	� 	Cf. la procédure en deux étapes appliquée aux « organisations criminelles » en vertu de l’Accord concernant la création d’un Tribunal militaire international (annexé à l’Accord de Londres du 8 août 1945), arts. 9-11. Il est extrêmement douteux que ces dispositions (qui, bien entendu, n’ont pas été appliquées au gouvernement allemand en tant que tel) figuraient parmi les « principes de droit international » consacrés par la résolution de l’Assemblée générale 95 (I) du 11 décembre 1946. Aucune résolution ni traité international n’a repris de telles dispositions depuis lors.


� 	Il est parfois affirmé que la participation d’un État à un crime au sens du droit international a pour effet de rendre cet État « transparent », ce qui a pour conséquence de priver de protection ses agents accusés de crimes internationaux. Cependant, le principe (consacré par l’article 7 de la Charte du Tribunal militaire international et réaffirmé depuis lors) selon lequel la position officielle d’une personne accusée d’un crime international « ne sera considérée ni comme une excuse absolutoire, ni comme un motif à diminution de la peine » vaut indépendamment du point de savoir si le comportement de la personne entrait dans la constitution d’un « crime d’État ».


	� 	Voir la Convention de Vienne sur le droit des traités, 1969, art. 53.


	� 	Rec. C.I.J. 1970, p. 32 (par. 33); supra, par.  97.


	� 	Voir supra, paragraphes 106 et 107 et tableau 1. Une analogie peut être faite ici avec l’idée du locus standi dans l’intérêt public. On peut relever que les traités relatifs aux droits de l’homme ainsi que de nombreux autres traités confèrent de façon générale aux États parties le droit d’invoquer la responsabilité, en vue au moins d’obtenir une déclaration de manquement, et ce sans exiger strictement que l’État soit spécialement affecté.


	� 	Voir supra, par. 113.


	� 	Comme l’Éthiopie et le Liberia dans les Affaires du Sud-ouest africain, Rec. C.I.J. 1966, p. 6.


	� 	Voir supra, par. 109.


	� 	Pour une analyse de ces cas, voir S. Talmon, Recognition of Governments in International Law (Oxford, Clarendon Press, 1998), qui propose de résoudre ces problèmes au moyen de la doctrine de la reconnaissance des gouvernements en exil.


	� 	Cf. le problème de représentation mentionné par le juge Vereshchetin dans son opinion individuelle en l’Affaire du Timor oriental, Rec. C.I.J. 1995, p. 135.


	� 	Voir supra, par. 99, et pour le texte du projet d’article, voir par. 119.


	� 	Cf. les diverses conséquences envisagées dans le cas de l’Iraq après l’invasion du Koweït, ou dans le cas de l’Allemagne de 1945 à la suite de l’Holocauste et de la seconde guerre mondiale.


	� 	Il n’est pas fait mention des dommages-intérêts punitifs à l’article 53. Ainsi qu’on l’a déjà montré, en adoptant le paragraphe 2 c) de l’article 45, la Commission n’avait pas l’intention d’instaurer des dommages-intérêts punitifs : voir supra, par. 190.


	� 	Voir Premier rapport (A/CN.4/490. 1998), par. 60.


	� 	Voir les décisions mentionnées, ibid., par. 63, et voir  supra, par. 190.


	�	Voir supra, par. 375.


	� 	Ceci n’épuise pas le catalogue des raisons envisageables. La communauté internationale commence à prendre au sérieux l’imposition d’amendes aux individus qui ont commis des crimes internationaux importants, y compris lorsqu’il s’agit de personnalités gouvernementales actuelles ou anciennes. L’on pourrait estimer que cette tâche est plus immédiate et urgente que celle de pénaliser des États et (indirectement) leurs populations.


� 	Il est prévu que cette procédure s’applique sans préjudice de l’article 227, lequel autorise tout État membre qui considère qu’un autre État membre a manqué à l’une des obligations qui lui incombent en vertu du traité de porter l’affaire devant la Cour de façon, en pratique, à obtenir une déclaration réparatoire. Mais l’article 228 institue l’unique procédure par laquelle une astreinte peut être imposée aux États membres.


	� 	Affaire C-387/97, Commission des Communautés européennes c. République hellénique, arrêt du 4 juillet 2000, paras. 85-86, citant la communication 96/C 242/07, 21 août 1996 (J.O.C.E. 1996 C 242 p. 6) et communication 97/C63/02, 28 février 1997 (J.O.C.E. 1997 C 63 p. 2).


	� 	Arrêt du 4 juillet 2000, par. 87.


	� 	Ibid., par. 88; cf. ibid., par. 89, où les communications de la Commission sont décrites comme une « base de référence utile ».


	� 	Ibid., par. 93.


	� 	Ibid., par. 94.


	� 	La Cour de Justice a rejeté l’argument du défendeur selon lequel l’action était irrecevable en raison du caractère rétroactif de l’astreinte. Elle a relevé que « l’argument soulevé […] relatif à la prise en compte, aux fins de fixation de l’astreinte, d’éléments et de critères faisant référence au passé se confond en substance avec l’examen de l’affaire sur le fond et notamment de l’objet de l’astreinte visée à l’article 171, paragraphe 2, du traité » (ibid., par. 42).


	� 	Voir supra, par. 343.


	� 	Voir supra., par. 355.


	� 	Ces questions sont abordées de manière intéressante par L-A. Sicilianos, Les réactions décentralisées à l’illicite (Paris, LDGJ, 1990), p. 110-175 (ci-après Sicilianos). Voir aussi Akehurst, « Reprisals by Third States »,B.Y.I.L., vol. 44 (1970), p. 1; J.I. Charney, « Third State Remedies in International Law », M.J.I.L., vol. 10 (1989), p. 57; J.A. Frowein, « Reactions by Not Directly Affected States to Breaches of Public International Law », Recueil des cours, t. 248 (1994–IV), p. 345; D.N. Hutchinson, « Solidarity and Breaches of Multilateral Treaties », B.Y.I.L., vol. 59 (1988), p. 151; B. Simma, « From Bilateralism to Community Interest in International Law », Recueil des cours, t. 250 (1994-VI), p. 217.


	� 	Voir l’article 39 existant, qui est discuté, infra, par,. 422 à 426.


	� 	Voir infra, par. 428, sur la proposition d’exclure du projet d’articles les questions concernant la responsabiliité pour les faits des organisations internationales.


	� 	Ainsi, les boycotts diplomatiques collectifs, le fait d’éviter les visites d’Etats ou les rencontres sportives, etc. ne violent pas le droit international et, bien que leur intention puisse être hostile ou inamicale, ne constituent pas des contre-mesures. L’action collective engagée par l’O.U.A. contre le système de l’apartheid en Afrique du Sud ne semble pas non plus avoir impliqué de contre-mesures au sens strict, en l’absence d’obligations conventionnelles avec l’Afrique du Sud, dans le domaine du commerce ou du transport aérien notamment. Voir K. W. Ferguson-Brown, « The Legality of Economic Sanctions against South Africa in Contemporary International Law », South African Yearbook of International Law, vol. 14, p. 59 (1988-1989); cf. C.J.R. Dugard, « The Organization of African Unity and Colonialism », I.C.L.Q., vol. 16 (1967), p. 157 (qui se réfère à la légitime défense plutôt qu’aux contre-mesures). Les mesures collectives contre la Rhodésie furent prises en conformité avec le chapitre VI puis avec le chapitre VII de la Charte, cf. V. Gowlland-Debbas, Collective Responses to Illegal Acts in International Law (Nijhoff, Dordrecht, 1990) ch. 5.


	� 	Comme par exemple dans le cas de la situation examinée par la Cour dans son Avis consultatif sur la Namibie, Rec. C. I. J. 1971, p. 16.


	� 	Voir supra, par. 335.


	� 	Voir supra, par. 109, 114.


	� 	Loi relative à l’embargo contre l’Ouganda (Uganda Embargo Act), USC, vol. 22, s. 2152 (1978) s. 2151 (1978), §§ 5c, 5d.


	� 	Cf. GATT, art.  XI 1).


	� 	USC, vol. 22, s. 2151§§ 5c, 5d [traduction non officielle].


	� 	Cf. C. Rousseau, « Chronique des faits internationaux », R.G.D.I.P., vol. 86 (1982), p. 603 et 604.


	� 	Sicilianos, p. 161-162; Rousseau, R.G.D.I.P., vol. 86 (1982), p. 607.


	� 	Voir par exemple l’art. XV de l’accord entre la Pologne et les États-Unis de 1972, U.S.T., vol. 23, 4269; art. XVII de l’accord entre les États-Unis et l’Union soviétique de 1967, I.L.M., vol. 6 (1967), p. 82, I.L.M., vol. 7 (1968), p. 571.


	� 	Résolution du Conseil de sécurité 502 (1982), 3 avril 1982.


	� 	La volonté des pays occidentaux de s’appuyer sur cette disposition fut contestée par d’autres membres du GATT, cf. le Communiqué des pays occidentaux, GATT, L. 5319/Rev.1 et les déclarations de l’Espagne et du Brésil, GATT, Doc. C/M/157, p. 5-6. Voir l’analyse de H. Hahn, Die einseitige Aussetzung von GATT-Verpflichtungen als Repressalie (Berlin, Springer, 1996), p. 328-334; Sicilianos, p. 163.


	� 	Ces traités sont reproduits in J.O.C.E. 1979, L 298, p.2 et J.O.C.E., 1980, L 275, p. 14.


	� 	Résolution 569 (1985), 26 juillet 1985. Pour des références supplémentaires, cf. Sicilianos, p. 165.


	� 	CAA, s. 306, in I.L.M., vol. 26 (1987), p. 79; Ordonnance de mise en œuvre, ibid., p. 104.


	� 	R.T.N.U., vol. 66, 233, art. VI.


	� 	[Traduction non officielle]. Pour l’Ordonnance de mise en œuvre, voir I.L.M., vol. 26 (1987), p. 105 (mentionnant le CAA, s. 4).


	� 	Voir par exemple les Executive Orders du Président Bush, datés du 2 août 1990, reproduits in A.J.I.L., vol. 84 (1990), p. 903 à 905.


	� 	Positions communes du 7 mai et du 29 Juin 1998, J.O.C.E., 1998, L 143 (p. 1) et L 190 (p. 3); mises en œuvre par les Règlements de la Communauté, 1295/98 (L 178, p. 33) et 1901/98 (L 248, p. 1).


	� 	Voir par exemple U.K.T.S., 1960, No. 10; R.T.A.F., 1967, No. 69.


	� 	[Traduction non officielle]. Cf. « UK Materials on International Law 1998 », B.Y.I.L., vol. 69 (1998), p. 580-581. La position britannique est à nouveau résumée in « UK Materials on International Law 1999 », B.Y.I.L. vol. 70 (1999), p. 555 et 556.


	� 	Déclaration du Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie sur la suspension des vols des compagnies aériennes yougoslaves, 10 octobre 1999 (S/1999/216).


	� 	Lindemann, « Die Auswirkungen der Menschenrechtsverletzungen auf die Vertragsbeziehungen zwischen den Niederlanden und Surinam », Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht, vol. 44 (1984), p. 68-69. Le traité en question est reproduit in Tractatenblad 1975, No. 140.


	� 	P. Siekmann, « Netherlands State Practice for the Parliamentary Year 1982-1983 », Netherlands Yearbook of International Law, vol. 15 (1984), p. 321


	� 	J.O.C.E., 1983, L 41, p. 1. Voir J.O.C.E. 1991, L 315, p. 1, pour la suspension, et L 325, p. 23, pour la dénonciation.


	� 	Cf. art. 60 2) de l’accord.


	� 	De la même manière, la Cour européenne de Justice s’appuya sur le droit des traités et non sur le droit de la responsabilité des États pour confirmer la validité du règlement communautaire en question : voir Affaire C--162/96, A. Racke GmbH & Co. c. Hauptzollamt Mainz, arrêt du 16 juin 1998, paragraphes 53-59.


	� 	Lorsque que les termes de l’accord étaient encore respectés, le gouvernement américain avait unilatéralement autorisé l’achat de plus grandes quantités de céréales. Ces achats furent annulés par l’embargo américain. Voir Sicilianos, p. 158.


	� 	Voir la Déclaration de Bonn, I.L.M., vol. 17 (1978), p. 1285. Les déclarations qui ont suivi peuvent être trouvées in I.L.M., vol. 20 (1981), p. 956; I.L.M., vol. 25 (1986), p. 1005.


	� 	Cf. l’analyse de J.A. Frowein, « Reactions by not Directly Affected States to Breaches of International Law », Recueil des Cours, t. 248 (1994), p. 417; et Sicilianos, p. 159-160.


	� 	Voir supra, par. 83, 92.


	� 	En ce qui concerne, néanmoins, l’action collective à l’égard de l’Afrique du Sud, voir supra, note 758.


	� 	Voir supra, paragraphe 392. On peut noter que des conditions strictes sont applicables au changement fondamental de circonstances selon l’article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, telle qu’il a été interprété et appliqué par exemple dans l’Affaire du Projet Gabcikovo-Nagymaros, Rec. C.I.J. 1997, p. 7. On peut par conséquent douter que cette doctrine soit applicable dans beaucoup de ces cas. Il reste cependant que les gouvernements ont préféré, dans certains cas, s’appuyer sur des fondements – peut-être inapplicables – permettant de mettre fin aux traités plutôt que sur des contre-mesures.


	� 	Ce n’est pas le rôle du Rapporteur spécial ou de la Commission de déterminer, dans des cas particuliers, si des perceptions, plus ou moins largement partagées, de violations exceptionnelles correspondent bien à la réalité des faits. Les États qui prennent des contre-mesures le font à leurs risques et périls, et la question de savoir si elles sont justifiées dans tel ou tel cas relève d’une appréciation objective (voir supra, paragraphe 289). Ce qui est importe est plutôt que les États qui prennent ces mesures montrent qu’elles étaient justifiées sur la base – et, par claire implication, seulement sur la base – du fait que les raisons invoquées étaient réelles, sérieuses et qu’elles méritaient un telle réponse si elles étaient établies.


	� 	Rec. C. I. J. 1986, p. 105 (par. 199).


	� 	Rec. C. I. J. 1986, p. 55 (par. 83).


	� 	Voir supra, par. 377.


	� 	Voir supra, par. 367, pour les conditions dans lesquelles il est proposé qu’un État lésé soit habilité. à prendre des contre-mesures.


	� 	Irlande c. Royaume-Uni, C.E.D.H., série A, No. 25 (1978), discuté dans le Second Rapport (A/CN.4/498, 1999), par. 123.


	� 	Pour une évaluation de la procédure de la Résolution 1503, voir P. Alston, « The Commission on Human Rights » in P. Alston (éd.), The United Nations and Human Rights (Oxford, Clarendon Press, 1992), p. 145 à 155.


	� 	Voir par exemple la définition des « crimes contre l’humanité » dans l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (1998), reflétant la définition donnée par la Commission dans l’article 18 du Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (in Rapport C.D.I.… 1996 (A/51/10) ch. 2).


	� 	J.O.C.E., L 248, 8 septembre 1998, p. 1.


	� 	Comme la Cour l’a noté dans son Ordonnance du 2 juin 1999 dans les Affaires relatives à la licéité de l’emploi de la force, par. 17 : « l’emploi de la force en Yougoslavie […], dans les circonstances actuelles, […] soulève des problèmes très graves de droit international ».


	� 	Voir aussi, supra, par. 115 et 116 et tableau 2.


	� 	Dans le projet d’articles adopté en première lecture, il fut noté que « des formules comme « un fait internationalement illicite de nature grave » ou « un fait illicite d’une exceptionnelle gravité » pourraient être substituées au terme « crime » » (voir la note à l’article 40). Il convient de souligner que certaines de ces violations graves constituent des faits illicites distincts en eux-mêmes, dans la mesure où la définition du fait illicite garantit que seuls des cas graves ou extrêmes seront couverts (par exemple le génocide ou les crimes contre l’humanité). D’autres violations (comme la torture) constituent des faits illicites généraux qui peuvent entrer dans la catégorie susmentionnée en cas d’application extrême ou systématique. Pour clarifier ce point, l’addition d’un projet d’article a été suggérée. Celui-ci pourrait être situé dans le chapitre premier de la deuxième partie et pourrait prévoir que :


« Les obligations de l’État responsable énoncées dans la présente partie peuvent être dues à un autre État, à plusieurs États, à tous les autres États parties ou à la communauté internationale dans son ensemble, selon la nature et le contenu de l’obligation internationale et les circonstances de sa violation, qu’un État soit ou non le bénéficiaire final de l’obligation ».





	� 	Voir supra, par. 145 d).


	�	 Dans la mesure où la restitution concerne la poursuite de l’exécution de l’obligation primaire, il se peut que l’État lésé lui-même ne puisse pas valablement y renoncer : voir supra, par. 134, 253.


	� 	Voir supra, par. 193.


	� 	Voir supra, par. 382 et 383.


	� 	Comme cela a été proposé au paragraphe 91, supra.


	� 	Premier rapport (A/CN.4/490/Add.1), par. 51.


	� 	Voir supra, par. 372, 392 et cf. par. 382.


	� 	Voir supra, par. 378 et 379.


	� 	On peut atteindre ce résultat en ajoutant au projet d’article 40 bis des dispositions prévoyant qu’un État lésé peut invoquer toutes les conséquences d’un fait internationalement illicite conformes à la deuxième partie. En outre, le paragraphe suivant devrait être ajouté par rapport à la catégorie d’États plus large actuellement mentionnée dans l’article 40 bis, paragraphe 2 :


			« Un État mentionné au paragraphe 2 peut demander :


			a)	la cessation du fait internationalement illicite, conformément à l’article 36 bis;


			b)	au nom de l’État lésé et avec son consentement, la réparation due à cet État 	conformément à l’article 37 bis et au chapitre II;


			c)	lorsqu’il n’y a pas d’État lésé :


			i)	la restitution dans l’intérêt de la personne ou de l’entité lésée, conformément à l’article 43, et 


			ii)	[des dommages-intérêts punitifs] [des dommages-intérêts correspondant à la gravité de la violation], conformément à l’article 51, paragraphe 2, à la condition que ces dommages-intérêts soient utilisés au bénéfice des victimes de la violation ».


		De plus, l’article 46 ter déjà proposé (supra, paragraphe 284) peut s’appliquer à tout État qui invoque la responsabilité, qu’il soit ou non un État lésé.


	� 	Ces articles seraient placés avant l’article 50 bis (Suspension et cessation des contre-mesures) qui a été proposé supra, par. 367.


	� 	Commentaire de l’article 37, par. 1) (italiques dans l’original). Aucun exemple n’est fourni.


	� 	Ibid., par. 2).


	� 	Voir le débat au sein de la Sixième Commission dans le cadre duquel « on a dit qu’il fallait continuer à respecter la lex specialis » (A.CN.4/496, p. 21). La Sixième Commission a souligné que les régimes conventionnels spécifiques comportant leur propres normes relatives à la responsabilité des États continueraient normalement de prévaloir sur les dispositions du projet d’articles, quelle que soit la forme qu’il prendrait en définitive (ibid.). De même, lors de sa 54ème session, on a souligné que le projet d’articles « ne s’appliquerait pas aux régimes juridiques autonomes, tels que ceux mis en place ces dernières années dans les domaines de l’environnement, des droits de l’homme et du commerce international » (A/CN.4/504, p. 9)


	� 	Voir les commentaires de l’Allemagne (A/CN.4/488, p. 33), des États-Unis (ibid., p. 88), du Royaume-Uni (ibid., p. 29) et du Japon (« la priorité accordée à la lex specialis ne doit certainement pas être limitée à la deuxième partie du projet mais peut s’appliquer aussi à la troisième ou même à la première partie »; A/CN.4/492, p.14). Voir aussi les observations faites dans le cadre de la Sixième Commission selon lesquelles « la Commission devait partir de l’hypothèse que la règle de la lex specialis devait être transformée en principe général » (A/CN.4/496, p.21).


	� 	A/CN.4/488, p. 99.


	� 	Ibid.


	� 	Ibid.


	� 	La discussion au sein de la Sixième Commission a également souligné l’importance de respecter le « le parallélisme entre le droit des traités et le droit de la responsabilité internationale, tout en indiquant clairement que le projet d’articles était complémentaire de la Convention de Vienne » (A/CN.4/496, p. 21).


	� 	A/CN.4/492, p. 14.


	� 	A/CN.4/488, p. 99.


	� 	Voir supra, par. 157, note 311.


	� 	Voir supra, par. 156, note 304.


	� 	Voir par exemple les clauses « fédérales » dans certains traités, qui permettent à certaines unités constitutives d’un État d’être exclues du champ du traité (par ex. la Convention sur le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 1965, art. 70, 72), ou qui limitent les obligations en ce qui concerne ces unités (par ex. la Convention de l’UNESCO pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 1972, art. 34).


	� 	Voir par. 429, infra.


	� 	Voir les commentaires de la République tchèque (discutant des réponses aux « crimes internationaux » et notant que dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité internationales « un mécanisme spécifique existe d’ores et déjà, et il est convenablement pris en compte par l’article 39 du projet d’articles » (A/CN.4/488, p. 101), de la Mongolie (soulignant que le texte doit « tenir pleinement compte de la situation actuelle concernant les mesures prises par l’Organisation des Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte » (ibid.)) et du Japon (« il est évident qu’en vertu de dispositions comme celles de l’Article 103 de la Charte des Nations Unies et de l’article 39 du projet, la Charte des Nations Unies prévaut sur le projet d’articles » (A/CN.4/492, p. 14)).


	� 	A/CN.4/488, p. 100.


	� 	Ibid., Les États-Unis notent de plus que « le Conseil de sécurité peut tenir compte des principes relatifs à responsabilité des États lorsqu’il prend ses décisions mais le projet d’articles ne saurait régir celles-ci ».


	� 	Ibid., p. 101.


	� 	Ibid.


	� 	Ibid.


	� 	Ibid, p. 102.


	� 	Ibid., p. 101.


	� 	A/CN.4/492, p. 14.


	� 	Le texte de l’article 39 tel qu’adopté en première lecture a été sévèrement critiqué par G. Arangio-Ruiz, « Article 39 of the ILC Draft Articles on State Responsibility », Rivista di diritto internazionale, vol. 83 (3), 2000, p. 1. L’auteur propose soit la suppression pure et simple de l’article 39, soit l’adoption d’une disposition qui n’aille pas « au-delà de l’Article 103 de la Charte d’une façon qui pourrait engendrer des distorsions du régime de la responsabilité des États » (traduction non officielle). Pour les raisons données dans le texte, le présent Rapporteur spécial propose une simple clause de sauvegarde eu égard à l’article 39, et penche donc vers la seconde option.


	� 	Voir infra, par. 429.


	� 	La question des circonstances d’une éventuelle succession à la responsabilité d’un État est controversée. Le projet d’articles ne traite pas de ce problème, qui relève du droit de la succession plutôt que de la responsabilité.


	� 	Voir la proposition formulée par la Suisse, supra, par. 418.


	� 	Voir Rapport C.D. ... 1998 (A/53/10), par. 424.


	� 	Voir, par exemple, l’article 4 de la Convention de  Vienne de 1969 sur le droit des traités. Il n’y a pas d’équivalent dans les Conventions de Vienne de 1961 ou de 1963 sur les relations diplomatiques et consulaires.
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